
CONTRAT DE CONCIERGERIE

Lieu : Date :

Données du Prestataire :

Nom / Raison sociale :

Adresse :

Téléphone :

Email :

Données du Client :

Nom / Raison sociale :

Adresse :

Téléphone :

Email :

Description de la Prestation :

Le prestataire s’engage à effectuer les services de conciergerie définis dans le présent contrat, en conformité avec les

attentes du client. Les services comprennent, sans s’y limiter, la gestion des réservations, la maintenance courante,

l’accueil des invités, et toute autre tâche convenue entre les parties.

Durée du Contrat :

Le présent contrat est conclu pour une durée déterminée ou indéterminée, selon ce qui est convenu entre les parties. Les

modalités de renouvellement ou de résiliation sont précisées dans la clause correspondante.

Obligations du Prestataire :

Le prestataire s’engage à réaliser les prestations avec diligence, professionnalisme et respect des normes en vigueur. Il

doit informer le client de tout événement susceptible d’affecter la bonne exécution du contrat.

Obligations du Client :

Le client s’engage à fournir au prestataire toutes les informations nécessaires à la bonne exécution des services, et à

régler les sommes dues aux échéances convenues.

Tarifs et Modalités de Paiement :

Les prestations sont facturées selon les tarifs convenus entre les parties. Le paiement s’effectue selon les modalités

définies ci-dessous : - Montant total : - Échéances et modalités de règlement :

Responsabilité et Assurance :



Le prestataire est responsable de la bonne exécution des prestations, sauf cas de force majeure. Le client est invité à

s’assurer pour les risques liés aux biens confiés et à la responsabilité civile. Le prestataire atteste être couvert par une

assurance responsabilité professionnelle.

Confidentialité :

Les parties s’engagent à garder confidentielles toutes les informations échangées dans le cadre du présent contrat. Cette

obligation demeure après la fin du contrat.

Résiliation :

Le contrat peut être résilié par l’une ou l’autre des parties sous réserve du respect d’un préavis écrit de 30 jours, sauf

faute grave justifiant une résiliation immédiate.

Litiges :

En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution du présent contrat, les parties chercheront une solution amiable.

À défaut, le tribunal compétent sera celui du domicile du client.

Modification du Contrat :

Toute modification du présent contrat doit faire l’objet d’un avenant écrit signé par les deux parties.

Intégralité du Contrat :

Le présent contrat, ses annexes et avenants constituent l’intégralité de l’accord entre les parties et remplacent tout

accord antérieur, écrit ou oral, relatif à son objet.

Signatures :

SIGNATURE DU PRESTATAIRE SIGNATURE DU CLIENT

Signature : _________________________ Signature : _________________________



Source originale de ce document :

https://juridique-logement.com/contrat-conciergerie/

Ce modèle vous a-t-il été utile ?

Découvrez d?autres modèles à jour sur :

https://juridique-logement.com

Ce modèle est destiné exclusivement à un usage personnel et non commercial.

Toute diffusion ou publication doit obligatoirement citer la source.

Ce modèle est fourni à titre purement indicatif et ne constitue pas un conseil juridique.

Il est recommandé de consulter un professionnel qualifié pour des situations spécifiques.

Voir plus de modèle

https://juridique-logement.com/contrat-conciergerie/
https://juridique-logement.com
https://juridique-logement.com

